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AVIS PUBLIC
pRoMULGATIoN ou RÈcleMENT 1098-23

AVIS PUBLIC est, par les présentes donné, par [a soussignée, directrice générate et
greffière-trésorière de [a Municipatité de Sainte-Julienne que [e conseil municipal a
adopté, lors de [a séance ordinaire du 73 février 2024, te Règtement 1098-23
abrogeant te règtement n'1080-23 retatif aux tarifs appticabtes à certains biens,
services et activités de [a municipalité de Sainte-Julienne.

Toute personne intéressée par ce règlement peut en prendre connaissance au
bureau de ta directrice générale et greffière-trésorière au 2450, rue Victoria, aux
heures habituettes de bureau.

Ce règlement entre en vigueur conformément à ta Loi

Donné à Sainte-Jutienne, ce quatorzième (14") jour du mois de février deux mi[[e
vingt-qualre (2024).
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